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La!in de carrière des profs
se Joue entre CDH et MR

• La ministre francoptione
de l'Education rencontre ce jeudi
le ministre fédéral des Pensions.

Ce jeudi, en.,fin ~'après-midi, la mi-
rustre de 1EnseIgnement en Fédé-

. ration Wallonie-Bruxelles, Joëlle
Milquet (CDH), ainsi que ses deux honio-
logues, Hilde Crevits (CD&V) pour I:i
Communauté flamande et Harald Mol-
lers (ProDG) pour la Communauté ger-
manophone, rencontreront le ministre
fédéral des Pensions Daniel Bacquelaine
(MR).

Empêcher un allongement excessif
Objectif? "Empêcher,par la négociation

entre entités", explique Joëlle Milquet,
"que les mesures du fédéral entraînent
comme prévu à la fois un allongement ex-
c~f ~e la carrière des enseignants, une di-
mznutIOndu montant de leurspensions et la
suppression des interruptions de carrière
rémunérées en fin de carrière. "
Fin octobre, la ministre CDH avait en-

voyé u~ cou~er à Daniel Bacquelaine
pour lm.expnmer sa "plus vive inquiétude
en ce qUiconcerne les nouvelles mesures an-
noncéespar legouvernement fédéral en ma-
tière de fin de carrière et depensions",
Déterminer les métiers lourds
Très mobilisés depuis l'annonce de ces

mesures fédérales, qu'attendent les syn-
dicats de cette réunion? "En termes de
pensions, nous attendons que ce qui fait les
caraC!éristi.quesdu régime de pension des
fonctIOnnaires, et donc applicable au per-
sonnel enseignant, soit maintenu" affmne
Eugène Ernst, secrétaire génér~l de la
CSC-~nsei~em~nt. ~ savoir: 1° "que les
f~nctIonna!res ment bIen droit à une pen-
SlOncalculeesur un traitement de référence
tel qu'actuellement prévu"; 2°"que les an-
nées de bonification du diplôme soient inté-
grées dans le calcul de la pension'" et 3°
"que soit maintenu pour les enseignants

l'indicepréférentiel du calcul de lapension",
De son côté, Pascal Chardome, prési-

dent de la CGSP-Enseignement, attend
que sorte de cette réunion "un maximum
deprécisions puisque l'accord de gouverne-
ment laissepas mal de zones d'ombre", par
exemple en ce qui concerne la bonifica-
tion du diplôme. Deuxième demande
"voir,d~ns quelle.m~sure ilpourrait y avoi~
un regzme transztozre pout les enseignants
qui sont engagés dans un processus (comme
les départs précédant la pension de retraite
ou DPPR)ou dans les conditions pour l'être
prochainement".
Au-delà, poursuit M. Chardome, "il y a

un· problème avec la notion de "métier
lourd". Les enseignants bénéficient, en effet,
d'un ta~ti~"!~ l!référe~ti.elqui tient compte
de la penzbzbte 4u mener. L'idée serait de
supprimer ~et indice préférentiel et de faire
des exceptlOns pour les métiers lourds".
Mais;, s'interroge-t-il, "comment allonS-
nous déterminer, parmi toutes lesfonctions
que c0!'l1porte l'enseignement, celles qui
pourrment être considérées comme des mé-
tiers lourds et cellesqui ne lepourraient pas,
en sachant que la fonction peut varier en
cours de carrière?"
Faible marge de manœuvre
Le syndicaliste conclut: "Jene crois pas

qu~ c'~st avec le ministre Bacquelaine que
M'" Mzlquet aura une très grande marge de
manœuvre car la N-VA est assez sensible à
tout ce qui concerne l'accord de gouverne-
ment...Mais nous voulons surtout qu'elle at-
tire l'attention du ministre des Pensions sur
les trois points cités".Car ce qui préoccupe
surtout les enseignants, "c'est l'allonge-
men~de fin de carrière, souligne-t-il. Si un
ensezgnant veut maintenir son niveau de
p~nsion actuel, celareprésente, en moyenne,
SlXans d'allongement de carrière. Et si les
DPPR sont maintenues, elles en sont
d'autant retardées. Pour les enseignants
cela ne change donc pas grand-chose:
"!aintenant, ilspeuvent partir à 58 ans au
beu de 60 et, avec les mesures fédérales, ils
pourront partir à 61 ans au lieu de 63".

St.Bo.

"Ce qll;i[ai,t les
caracterIStiques

duréyime
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fonctionnaires,
et donc applicable
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enseIgnant, doit
être maintenu."

EUGÈNE ERNST
Secrétaire général de la CSC-

Enseignement.
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